
 
 

Tranches de déboisement et aménagement de la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F : Forage 

S : Serres. 

1, 2, 3 : les 3 tranches de déboisement en N, N+1 et N+2. 

 


